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Annonces 
Légales 

Cabinet de M* Cyrille 
QUOIN, Gradue en droit, 
rua Nain, 58, à Boubaix. 

ion de Société 
Suivant acte sous signa 

turee p m « i , en date à Hou 
baix du premier juin nul 
neuf cent aix enregistré à 
Boubaix, le sept Juin 1910. 
loi», 13, Cas» 7. aux droits 
de trois francs soixante quin-
ae décimes compris. 

M. Alexandre Delaoutre, 
Industriel, demeurant à 
ianiifiaiï. 

4 établi les statuts d'une 
société anonyme desquels 
« ta tou , il a été extrait lit
téralement ce qui suit : 

Article Premier 
Il est formé une Société 

sept membres au plus, pris 
parmi les associés et nommés 
par l'Assemblée générale des 
actionnaires. 

Article dix-huitième 
La durée des fonctions 

des administrateurs est de 
six années, saut l'effet du 
renouvel lement partiel dont 
il va être parlé. 

Le conseil *e renouvelle K 
raison de un ou deux mem
bres chaque année ou tous 
les d e u x ' a n s , en alternant, 
s il y a lieu, de façon que le 
renouvellement soit complet 
ilins ihaqu» période de six 
ans, et se fasse aussi éga
lement que possible suivant 
M nombre des membres. 

Four les riremieres appli 
cations de cette disposition, 
le sort indique l'ordre de 
sortie ; une fois le roulement 
établi, le renouvellement a 
lieu par anci&nneté de no 
mination. 

Tout membre sortant eet 
réelizible. 

\rh ,U, 

entre 
les propriétaire* des acti ns 

- ci-eprèe créées et sera régie 
par le* lois des 24 JuiJU-t 
1867 1er Août 1893, 16 No
vembre 1903 et par les pré-
sents statuts 

Arti'-fc deuxième 
Cette Société pre-^d '3 

dénomination de : 

" Jo ii'i Roubaisienns 
iu Ittensnts lœpeririailes " 

Article troisième 
Elle a pour objet: 
L'exploitation de l'indus

trie) du caoutchouc manu t'a, 
taré »t l'imperméabilisât)- n 
des tissus, l'achat des tissas 
destinés ou non à M 
perméabilités, la confection 
et la vente de tous articles 
tissus caoutchoutes, imper 
miahilisés ou entres et en 
générai, tontes opérations in-
dtistrieàlas et commerciales 
se rapportant à ces g-vires 
d'affaires. . 

Artir/e quatrième 
Le siège social est fixe à 

Boubaix, rue du Grand-Che-
sain, N« 79. 

Il peut être transporta | sident. 1 

Si le conseil est composé 
•le moins île 1 mq membres 

-trateurs ont la 
facuhé île se coii,plé'«r. s'ils 

al uti le, pour les be 
soins du service et l'intérêt 
as la .-ociéte 

l>ans ce cas, les nomina
tions, faites à titre provisoi
re car le ton- . i i . sont sou
mises, lors de s;i première 
ri u::.on à la i unjlr.-.aticn de 
l'assemblée générale, qni dé
termine la durée du mandat. 

De BMBM. si une place 
d'administrateur devient va
cante dans l'intervalle de 
deux aasentasées générales, 
les administrateurs restants 
peuvent pourvoir provisoire 
ment au remplsceirsirt, et 
I assemblés générale, lors de 
sa pn n,ière réunion, procède 

définitive. L'Ad 
minis'.'atenr nommé en rem-
p l a u n e i t d'un antr* ne de 
aseun *-:i feasrteSSM que pen
dant ,e temps restant à 
courir rie l'exercice de son 
préde- *-"><-u:\ 

Art a le vingtième 
Chaque année le conseil 

nomme, parmi ses membres, 
un président qui peut tou 
jours être réélu. 

En ras d absence d u pré-
•onseil désiene 

aaisies, oppositions et autres 
droits, avant ou après paie
ment. 

11 arrête les états de si
tuation, les inventaires et 
les eomptes qui doivent être 
soumis à 1 assemblée géné
rale des actionnaires, il sta
tue sur toutes propositions 
à lui faire et arrête l'ordre 
du jour. 

Artir/e vingt (ruai rie me 
Le consail peut déléguer 

tels de ses pouvoirs qu'il 
juge convenable à un ou 
plusieurs des administra
teurs ainsi qu'à un ou plu
sieurs directeurs ou fondés 
de pouvoirs pris même en 
dehors de son sein. 

Le Conseil détermine et 
règle les attributions du ou 
des administrateurs délé
gués, directeurs ou fondés de 
pouvoirs et fixe, s'il y a 
lieu, les cautionnements 
qu'ils doivent déposer dans 
la caisse sociale, soit en nu
méraire, soit en actions de 
la Société ou autres valeurs. 

Il détermine le traitement 
proportionnel nxe 

allocations des administra 
leurs déléçués ou directei 
à porter aux frais générau 

Le conseil peut aussi co 

< " " tout autre endroit de pour chaqus séance, celui des 
Ja mêir>4 ville par simple dé- membre présents devant 
Isoeration du Conseil d'Ad- remplir les fonctions du 
ministration et dans 
tre localité en Vertu d'asM 
décision de l'Assemblée gé-

presidi 
Le Conseil désigne aussi la 

personne devant remplir les 
a.e des actionnaires nnse ton'tious de sécrétai!., et qui 

l 'article 57 conformément 
ci-après. 

Article cinquirth* 
La duré* de la Société est 

fixée à trente snnées .1 rsanp 
ter du jour de sa constitu
tion définitive, sauf le cas de 
dissolution anticipée ou <!e 
prorogation prévus aux aff. 
aenU statuts. 

Article iixième 
Le fonds social est fixé i 

Cent mille francs et divisé 
an mille actions de Cent 
francs chacune, qui seront 
souscrites et payables en nu
méraire. 

Le capital social peut, si 
•s conseil d'administration 
le juge utile être augmenté 
en une ou plusieurs fois, par 
la création d'actions nouvel-
la* an représentation d'ap
ports en nature ou contre 
espèces, en vertu d'une dé
cision de l'assemblée géné
rale extraordinaire des ac
tionnaires prise dsns les ter
mes de l'article 37 ci après 

En cas d augmentation de 
capital, la préférence, pour 
la souscription des actions 
nouvelles, sera accordée aux 
premiers titulaires d'actions 
dans Is proportion du nom
bre d'actions possédées par 
eux. 

L'assemblée générale, sur 
la proposition du conseil 
d'administration, fixe les 
conditions des émissions 
nouvelles. 

L'assemblée générale ex
traordinaire peut aussi dé
cider le réduction du capital 
social, pour quelque cause 
et de. quelque manière que 
ce soit, au moyen de rachat 
d'actions, d'un échange de 
nouveaux titres d'un nom
bre équivalent ou moindre, 
ayant ou non U même ca
pital .et, s'il y s lieu, avec 
rsesiusi ou achat d'actions 
pour permettre l'échange. 

Artu-le êfpttime 
LE montant des actions 

est payable, savoir: 
Un quart ou vingt cinq 

francs lors de Is souscrip
tion et Is surplus, au fur et 
ê ssseuri des besoins de ls 
Société, aux époques et dans 
tas proportions 01 

sinéea par 1 

qeinse jou 
maée pour 
daaa un j< 

seront 
_ conseil 

ST ad ssiuistrat ion 
Les appels de fonde sur 

les aotione souscrites comme 
H set dit ci-dessus, soit en 
es qui oonrerne las souscrip
tions primitives, soit A la 
suite d augmentation de ca
pital social et non libérées 
rsarnédiaternent, sont portés 
A k neaiasieaaiii • des setion-

OD avis inséré 
jours avant l'époque 

chaque versement 
journal d'annonces 

de l'arrondissement 
S3e Lille. 

Lee actions sont exclusive-
avant nosninetivoa et ne peu 
vent jamais êtra au porteur. 
L e sonarripteur primitif 
s a n tenu indéfiniment pour 
aas divers actionnaires sue-
eaasifs, « u paiement intégral 
de «as actions. 

Article qieutonilmt 
Las actionnaires ne sont 

Fsapnasséilu que jusqu'à 
eonearreace du montant des 
aetieas qa'iU pnesedent; m 
cassa tant sppal de fonds est 
rater* t 

Article, uititme 
L * toeeeté est administrée. 

• o r sus aonaail uesaauaé de 

peut être prise même en de 
hors du conseil. 

Artir/e vingt-unième 
Le roaasil d'administra

tion se réunit, sur la convo 
cation au président ou de la 
moitié de j . s membres, aus^i 
souvent que l'intérêt de la 
Société l'exige, et, de droit, 
au moins une fois tous les 
trois mcis. 

La présence de la moitié 
des membres du conseil est 
nécessaire pour la validité 
des opérations. 

Les délibérations sont pri
ses à la majorité des mem
bres présents. En cas de par 
tage, la voix du Président 
est prépondérante. 

Nul ne peut voter par 
procuration dans le sein du 
conseil. 

Article vingt-deuxième 
Les délibérations du con

seil sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur 
un registre snecial et signés 
par le Président et le secre 
taire. 

Les copies ou extraits de 
ce procès-verbaux, à produi 
*e en justice ou ailleurs son' 
signés par le Président du 
Conseil, ou par deux admi 
nistrateurs. 

Article vingt-troieièrne 
Le Conseil d'adminktra-

lion a les pouvoirs les plus 
étendus pour agir au nom di 
la Société et taire ou auto 
riser tous les actes et opéra 
lions relatifs a son objet : 

Il a notamment Us pou
voirs suivants, lesquels son 
énonciatifs et non limitatifs 

Il représente la société 
vis-à-vis des tiers ; 

Il fait lea règlements de 
la Société; 

11 nomme et révoque tous 
lea agents et employés de la 
Société, fixe leurs traite 
ments, salaires^ remises et 
gratifications, ainsi que le* 
sutres conditions de leur ad 
mission et de leur retraite ; 

Il fixe les dépenses gêné 
raies d'administration, régi 
les approvisionnements de 
toute sorte. 

Il touche les sommes dues 
A ls Société, et paie celles 
qu'elle doi t ; 

Il souscrit, endosse, ac
cepte et acquitte tous effets 
de commerce ; 

Il statue sur tous traités 
et marches rentrant dans 

. i ' 
tions, ventes, échanges, lo 
cations de biens meubles et 
immeubles, ainsi que tous 
retraits transferts, aliéna
tions de rentes et autres va
leurs appartenant à la So
ciété. 

Il détermine le placement 
des fonds disponibles et rè
gle l'emploi du fonds de ré
serve. 

Il contracte tous em 
prunte, avec ou sans hypo
thèque ou antres garent ies 
sur lee biens sociaux, par 
vues d'ou-verture de crédit 
ou autrement. Toutefois, lee 
emprunte sous forme de créa
tion d'obligations doivent 
être autorisés par l'assem
blée générale des actionnsi-
ree. 

Il autorise toutes actions 
judiciaires tant en deman
dant qu'an défendant. 

Il entons* aussi tous trai
tés, transactions, compromis, 
tous soquiescement et désis-
temeoU ainsi que toutes 
ma m laiéta d'inaehptsoos, 

l'objet de la Société; 
Il autorise toutes acquisi 

férer à telle personne que 
bon lui semble et par man 
dat spécial, des pouvoirs, 
soit permanents soit pour 
un objet déterminé, et dans 
••es conditions de rémunéra
tion, soit fixe, soit propor
tionnelle, qu'jl établit. 

Il désigne le ou ';s ajents 
chartrérs de représenter h 
Société auprès de toutes au
torités ou administrations. 

Il peut autoriser ses dé 
lnrués. administrateurs ou 
autres, à consentir des subs
titutions de pouvoirs. 

A moins d'uni (iélécati-in 
A un seul administrateur ou 
à un mandataire spécial. 
tous les actes de cessions, 
ventes, transferts, marchés, 
traités et autres portant en-
rs-rnen t̂ de la part de la 
Société, doivjnt être sisnés 
par deux administrateurs ou 
par un administrateur et. un 
directeur. 

Article vingt-cinquième 
Tous les actes concernant 

la Société, décidés par le 
Conseil, ainsi que les retraits 
de fonds et valeurs et les 
mandats sur 1rs banquiers, 
débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endos, ac
ceptations ou acquits d effets 
de commerce, sont signés 
par deux administrateurs, à 
moins d'une déiegation spé
ciale du Conseil à un seul 
administrateur ou à tout 
autre mandataire. 

Article vingt-huitième 
L assemblée générale, nom

me enaque année un ou p u-
sieuTs commissaires, associés 
ou -non, chargés de faire un 
rapport à l'assemblée géné
rale de l'année suivante, sur 
la situation de la Société, 
sur le bilan et sur les oomp 
tes présentés par le conseil 

M'administration. 
Ils sont réélijibles. 
Pendant le trimestre qui 

r'cède l'époque fixée pour 
réunion tf« rassemblée gé

nérale, les commissaires ont 
le _ droit, toutes les fois 
qu'ils le jugent convenable 
dans l'intérêt social, de 
prendre communication dés 
livres et d'examiner lee 
opérations de la Société. 

Ils peuvent en cas d'ur
gence convoquer l'assemblée 
générale. 

Article vingt-neuvième 
Les actionnaires sont réu

nis chaque annét en assem
blée générale par lee admi
nistrateurs avant la fin du 
•TIOIS de Mars aux jour, 
heure et lien désignés dans 
l'avis de convocation. 

Des assemblées générales 
peuvent être convoquée* 
ertraordinairement, soit par 
es administrateurs, soit par 

!es commissaires en cas d'ur
gence. 

Les convocations aux as
semblées ordinaires ou ex
traordinaires sont faites au 
moins quinze jours à l'a
vance, par un avis inséré 
dans un journal désigné 
pour les snnonoes légales de 
l'arrondissement dâ Lille. 

Elles doivent indiquer 
sommairement l'objet de la 
réunion. 

Article trentième 
L'assemblée générale se 

compose des actionnaires 
propriétaires de vingt ac
tions (ssuf ce qui est stipulé 
à l'article 37). 

Toutefois, les propriétai
res de inoins de vingt ac
tions peuvent se réunir pour 
former ca nombre et se 
faire représenter par l'un 
d'eux. 

Tous les propriétaires 
d'actions qui, n'ayant pas 
le nombre nécessaire veu
lent user du droit de réunion 
ci-dessus visé, doivent pour 
avoir le droit d'assister à ' 'as 
semblée générale, déposer 
cinq jours avant la réunion 
leurs titres et les pouvoirs 
au siège socisl. ou dans les 
causes désignées psr le 
Conseil d'administration. II 
est remis i chaque déposant 
une carte d'admission nomi
native. 

Les titulaires de titre no-
minstifs ou de certificats de 
dépôt d> vinzt actions ou 
plus, depuis cinn jours au 
moins avant la réunion, ont 
le droit d'assister à la réu
nion ou de s'y faire repré
senter par des mandataires. 

Nul ns pent représenter 
un actionnaire à l'assemblée 
s'il n'est lui-même membre 
de cette aasemblée ou repré
sentent légal d'un membre 
de cette assemblée. 

La forer* des pouvoirs est 
déterminée par le conseil 
d'administration. 

Article trente-deuxième 
L assemblée générale est 

présidés p u U Présidant «ta 

Conseil d'administration où 
à son - défaut, par un admi
nistrateur délégué par le 
conseil. 

Les fonctions de scruta
teurs sont remplies par les 
deux plus forts actionnaires 
présents e t sur leur refus 
par ceux qui viennent après 
jusqu'à acceptation. 

Le Bureau désigne la se
crétaire. 

Il est tenu une feuille de 
présence. Elle contient les 
noms et domiciles des ac
tionnaires présente et repré
sentés et le nombre des ac-

| tions possédées par chacun 
d'ans. ( ette leuille est cte> 

I tifiée par le Bureau; elle est 
déposée au siège social et 
doit être communiquée à 
tout requérant. 

Article trente-quatrième 
Les assemblées qui ont à 

délibérer dans des ca« au
tres que ceux prévus aux 
articles 37 et 46 ci-après 
doivent être composées d'un 
nombre d'actionnaires repré
sentant '• quart au moins du 
capital social. 

Si cette condition n'est pas 
remplie, l'assemblée géné
rale est convoquée de nou
veau selon les formes pres
crites par l'article £9. Dans 
cette seconde réunion les dé
libérations sont valables, quel 
que soit le nombre d'actions 
représentées, mais elles ne 
peuvent porter que sur les 
nbjeta mis à l'ordre du jour 
de la première réunion. 

Article trente-cinquième 
Le* délibérations sont 

prises à la majorité des voix 
des membres présents ; en 
cas de partage la voix du 
PrésidsTrl est prépondérante. 

Chaque membre de l'as
semblée a autant de voix 
qu'il possède ou représente 
de fois vingt actions. 

Artici* trente-sixième 
L'assemblée générale en

tend le rapport des adminis
trateurs sur les affaires so
ciales; elle entend également 
le rapport des commissaires 
sur la situation de la So
ciété sur le bilan et sur les 
comptes présentes par les ad
ministrateurs. 

Elle discute, approuve ou 
redresse les comptes ; elle 
fixe les dividendes à répartir. 

Elle nomme lss adminis
trateurs et les commissaires. 

Elle détermine l'alloca
tion Ju conseil d'administra
tion en jetons de présence 
et celî« des commissaires. 

Elle autorise toutes acqui
sitions et vente de fonds de 
commerce ou d'établissements 
industriels rentrant dans 
l'objet H» la Société dont le 
prix excéderait vingt mille 
francs. 

Elle autorise toutes acqui
sitions, achat et vente, dont 
la valeur excède trente mille 
francs. 

Elle autorisa tous em
prunts hypothécaires ou au
tres par voie d'émissions 
d'obligations. 

Elle délibère sur toutes 
autres propositions portées à 
l'ordre du jour. 

Enfin, elle prononce sou
verainement sur tous l ï s in
térêts de la Société et con
fère au conseil d'administra
tion les autorisations néces
saires pour tous les cas où 
les pouvoirs à lui attribués 
seraient insuffisants. 

La délibération contenant 
l'approbation du bilan et 
des comptes doit être précé
dée du rapport des commis
saires à peine de nullité. 

Article trente-eeptiime 
L'assemblée générale con

voquée «xtraôrdmairement 
peut, sur ^initiative du Con
seil d'administration appor
ter aux statuts les modifica
tions dont l'utilité est re
connue par lui. 

Elle peut décider notam
ment : 

L'augmentation ou la ré
duction du capital social. 

L'amortissement total ou 
partiel de ce capital an 
moyen d'un pnàfevement 
sur Us bénéfices. 

La prorogation, la réduc 
tion de durée ou la dissolu
tion anticipée de la Société. 

La fusion ou la participa
tion de la Société avec ou 
dans d autres sociétés consti
tuées ou à constituer. 

Le transfert du siège so
cial en dehors de Boubaix. 

Le transfert ou la vente à 
tous tiers, ou l'apport à toute 
société, de tout ou partie de 
l'ensemble des biens, droits 
et obligations de la Société. 

Les modifications peuvent 
même porter sur l'objet de la 
Société et notamment sur sur 
ertension et sa restriction, 
mais sans pouvoir le changer 
complètement ou l'altérer 
dans son essence. 

Mais dans les cas prévus 
au présent article l'Assem
blée générale ne peut délibé
rer valablement qu'autant 
qu'elle réunit des actionnai
res représentant la moitié du 
capital social. 

L'assemblée est composée 
et délibère comme il est dit 
aux articles 30 et 36. Toute
fois, si sur une première con
vocation l'assemblée n'a pu 
être régulièrement constituée, 
conformément à l'alinéa qui 
procède, il peut-être convoqué 
une deuxième Assemblée gé
nérale à laquelle par déroga
tion à ce qui est dit à l'arti
cle 30. sont appelés tous les 
actionnaires 

La seconde assemblée n'est-
elle même régulièrement cons
tituée que si les action
naires |>résents représentent 
la moitié au moins du capital 
social. 

Dans ce cas spécial, cha
que actionnaire a su moins 
une voix et autant de voix 

Î
u'il possède ou représente de 
ois vingt actions sans pou

voir en aucun cas réunir plus 
«la dix voix. 

Article trente-huitième 
Les délibérations de l'As 

semblée générale sont consta
tées par des procès-verbaux 
inscrits sur un registre spé
cial et signée par tes mem
bres composant le bureau. 

Les copies ou extraits de 
ces proc.-s-verbaux à produite 
eu justice ou ailleurs, sont si
gnés par le Président du 
Conseil ou à son uotaut par 
deux administrateurs. 

Article quarante-deuxième 
Les produits de 1 entrepri

se, déduction laite de toutes 
les charges sociales et des dé
penses de toute nature, cons
tituent les bénéfices. 

Artir-le quarante-troisième 
Les produite ueU annuels, 

déduction faite de toutes 
charges sociales et de l'amor
tissement constituent les bé-

'nétices à répartir de la façon 
suivante : 1 

I" Cinq pour cent (5 °') 
pour constituer le fonds de 
réserve prescrit par la loi. 

Ce prélevemen t < essera 
d'être obligatoire lorsque le 
tonds de réserve a atteint une 
somme égale au dixième du 
capital social. 11 reprend son 
cours si La réserve vient à 
être entamée. 

Le solde est réparti à titre 
de dividende à tous les ac
tionnaires. 

Toutefois, l'Assemblée gé
nérale a le droit de décider 
le prélèvement sur ce solde 
de bénéfices d'une somme 
destinée à Ja création d'un 
fonds de prévoyance. 

L'amortisseaient des maté
riel, mobilier, frais de pre
mier établissement et, s'il y 
a lieu des luunients sera 
fait à Un taux à iixer par le 
Conseil d'administration. 

Article quarantr-cinnuièm* 
En cas de perte de 1a moi

tié du capital social, lus ad
ministrateurs sont tenus de 
provoquer la reunion de l'As
semblée générale de tous les 
actionnaires, à l'effet de sta
tuer sur la question de savoir 
s'il y ' a lieu de continuer la 
'Société ou de prononcer sa 
dissolution. L'Assemblée gé
nérale doit, pour po.'ivoir dé
libérer, réunir au moins la 
moitié du capital socîa 1. 

Article quarante-sixittne 
A 1 expiration de la Société 

ou en cas de daseolut.on anti
cipée, l'Assemblée générale 
re0'ie sur la proposition dee 
administrateurs, le mode Oc 
liquidation et nomme un ou 
plusieurs liquidateurs, dont 
elle détermine les pouvoirs. 

Les liquidateurs peuvent, 
en vertu d une décision de 
l'Assemblée générale, faire la 
cession ou l'apport à une au
tre société ou la cession à une 
société ou à toute autre per
sonne, total ou partiel des 
biens, dettes et obligations 
de la société dissoute. 

L Asse111b.ee générale régu
lièrement constituée conserve 
pendant la liquidation les ' 
mêmes attributions que du
rant le cours de ^a Société; 
elle a notamment le pouvoir 
d approuver les comptes de la 
liquidation et de donner qui
tus. 

A l'expiration de la Socié
té et après le règlement de 
ses engagements, le produit 
net de la liquidation est em
ployé d'abord à amortir com
plètement le capital des ac
tions, si cet amortissement 
n'a pas encore eu lieu, mais 
il est formellement stipulé 
que dans le cas ou la Société 
devrait se liouider dans le 
courant des cinq premières 
années de son existence et 
s'il était attribué des a-uons 
d'apport en raison d'une aug
mentation de capital par un 
apport en nature fait a la So
ciété, les actions de numé
raire devraient être rembour
sées par préférence aux ac
tions d'apports. 

I. — Suivant acte reçu par 
e t D U C H A N G E , notaire, à 
Roubaix, le premier juin mil 
neuf cent dix, enregistré. 

M. Alexandre DELAOUTBX, 
industriel demeurant à Bou 
laix, rue des Fabricants 

n* 20. 
A déclaré: 
Que le capital en numéral 

de la Société anonyme fondée 
iar lui sous la dénomination 
de « Société Houbaisicnnc dee 
Vêtements Imperméables > 
s'élevant à cent mille francs, 
représentés par mille actions 
de cent francs chacune, qui 
étaient à émettre en espèces, 
a été entièrement souscrit 
par onze personnes et qu'il 
a été versé par chacun des 
souscripteurs une somme éga
ls su quart du montant des 
actions par eux souscrites, 
soit au total vingt-cinq mille 
francs, déposés a la Société 

Générale, succursale de Bou
baix, rue de la Gare, n* 40. 

Et il a représenté à l'ap
pui de cette déclaratiois . 

1 ' L'un des originaarx de 
l'acte de Société sus énoncé, 
écrit sur cinq feuilles de pa
pier timbré à un franc qua
tre-vingts centimes. ; 

2" Tfne pièce certifiée sin
cère et véritable et signée 
par lui, contenant les noms, 

firénoms, qualités et domin
es dee souscripteurs, le nom

bre d'actions souscrites, le 
montant des actions souscri
tes et les versements effectués 
par chacun d'eux. 

Conformément à l'article 
.nremier de la loi du 34 juillet 
1967. ces deux pièces sont de
meurées annexées à l'acte sus 
rappelé du premier juin mil 
neuf cent dix après avoir été 
revêtues d'une mention d'sn-
nexe, signée de M' DCCHANCS, 
notnire. 

I I . — Du procès-verbal 
d'une délibération prise psr 
l'Assemblée générale des ac
tionnaires de la Société ano 

méables » en date du huit 
juin mil neuf cent dix. 

Il appert: 
1* Que l'Assemblée géné

rale, après vérification, a re
connu la sincérité de la décla
ration de souscription et de 
versement faite par le fonda
teur de la dite Société aux 
termes de l'acte reçu par 
M' DUCHAKOE, notaire a Rou 
baix, le premier juin mil neuf 
cent dix. 

Qu'elle a nommé comme 
premiers administrateurs dans 
les termes de i article 16 des 
statuts : 

l* Monsieur Alexandre 
DEI<AOT;TBX, industriel, de
meurant à Boubaix. ruo des 
Fabricants, n* 20j 

2° Monsieur Paul LONCKE, 
employé de ooirjnerce, demeu
rant à Boubaix, rue des Tren
te, • • 3 5 ; 

3 ' Monsieur Maurice BoÉ-
ortLLART. ouvrier d'art, de
meurant à Boubaix, rue des 
Fabricants, n* 7 ; 

4" Monsieur Eugène MOTTE, 
fils, ouvrier d'art, demeurant 
,1 Boubaix, boulevard de Pa
ris, n* 16; 

5" Monsieur Pierre BOSSTT, 
négociant, demeurant à Croix, 
avenue des Marronniers; 

6" Monsieur COTJTUBOH, 
voyageur de commerce, de
meurant à Luzercbes (Cor-
rèze/ ; 

7* Monsieur Léon SÉOARD, 
négociant, demeurant à Rou
baix. rue Charles - Quint, 
n" 

Lesquels ont accepté les-
dites fonctions, 

3 ' Que l'Assemblée a nom
mé M Cyrille CBOIN, gradué 
en droit liquidateur, demeu
rant à Boubaix, rue Nain, 58. 
commissaire, pour faire un 
rapport à l'Assemblée sur les 
comptes du premier exercice. 
IL CROÎS a accepté ces fonc
tions ; 

4" Qu'elle a approuvé les 
statuts et a déclaré la € So
ciété Soubaisienne de» Vête
ments Imperméables 3 défi
nitivement constituée. 

Pour extrait; 
Signé : Alexandre DELAOUTBI ; 

Paul LONCKE; 
Maurice REQUILLART; 
Enf in* Mornt F i l s ; 
Pierre BOSÊUT; 
Georges COUTUHON; 

Léon iSÉ<;ARI>. 
1* Un exemplaire de l'acte 

sous seing privé contenant les 
statuts de la. Société; 2 ' De 
l'acte de déclaration de sous
cription et de versement et de 
la liste y annexée ; 3 ' Copie 
de la délibération constitu
tive du huit juin mil neuf 
cent dix ont été déposés le 
dix-sept juin mil neuf cent 
dix, aux greffes du Tribunal 
de Commerce de Boubaix et 
de la Justice de Paix des can-
tor.s Est et Ouest de la même 
ville. 

Pour mention : 
Signé : ALEXANDRE DELAOUTR»; 

Paul LONCKE; 
Maurice BéQUiLURT; 
Eugène MOTTI Fils ; 
Pierre Bosstrr; 
Léon StOARD. 88368d 
Georges CotrrrrRON ; 

lots, à M. Buche-Carton, et 
à l'avenue. 

MIS«.A.»HIX: i.soo francs 
3' Lot. — Le lot d'une con

tenance de 330 mètres carrés 
66 décimètres carrés, sur un 
front de 6 mètres 56 centimè
tres, tenant aux "S et 4' lots, 
à M. Buche-Carton, et à 
l'avenue. 

MISE-A-PRIX: 1.000 francs 
4' Lot. — Ce lot d'une con

tenance de 329 mètres carrés 
30 décimètres carrés, sur un 
front de 6 mètres 56 centimè
tres carrés, tenant aux 3" et 
5" lots, à M. Ruche Carton, 
et à l'avenue. 

M I S E - A - P R I X : 1.040 f r a n c s 

5' Lot. — Ce lot d'une con
tenance de 346 mètres carrée 
51 décimètres carrés, sur un 
front de 6 mètres 56 centimè
tres, tenant au 4" lot, à M. 
Dutboit sur une longueur de 
49 mètres 44 centimètres, à 
M. Debary-Bandry (mur mi
toyen avec ce dernier), à M. 
Buche-Carton, et à l'avenue. 

MISE-A-PRix I.MO francs 
I I . 

Arrondissement de Dunkerqus 

Ville de Malo-les-Bains 
Quartier Terminus 

UNE PARCÏIXE D I 

Terrain 
en bordure d'une digue, front 
à la mer du Nord, d'une su
perficie de deux cents mètres 

A Vendre ou à Louer 
Etude de M' Paul FONTAI

N E , docteur en droit, No
taire à Boubaix, rue 
Saint-Georges, n" 26. 

VILLE DEROlsMiX 
Bue de Jemmapes (à l'extré

mité) 

cer à trois heures précises 
en l'Etude et par le m mis 
tore de M' D U C H A N G E . 

87196 

M I S E - A - P R I X : 100 f rancs 

A V E N D R E 
Par suite de licitation 

L'adjudication aura lieu le 
M EIROBEiDl 6 J U I L L E T 
1910. à onze heures du matin, 
en l'audience des criées du 
Tribunal civil de Lille, au 
Palais de Justice, sis en la
dite ville, salle ordinaire des 
ventes. 

Les enchères ne seront reçues 
qv» par ministère d'avoués. 

S'adresser pour tous ren
seignements : 

V Au Greffe du Tribunal 
civil de Lille, où est déposé 
le cahier des charges ; 

2* A M1 Paul FONTAINE, 
docteur en droit, notaire à 
Boubaix, rue Saint-Georges, 
n ' 2 5 ; 

3 ' A M" Henri BOMBAUT, 
docteur en droit, avoué char
gé des formalités pour parve
nir à la vente, demeurant à 
Lille, rue Bssse , •< 24. 86394 

de rapport, comprenant 

i* a n 

MAISONS 
en deux rangées, séparées 
par uue cour centrale. 

TERRAIN T BiTIB 
front à rue sur lequel exis
tent des hangars. 

Le tout d une contenance 
de 696 mètres carrés 24 d. 
m. q., moitié rue comprise. 

Bevenu annuel : 1.590 tr. 
Mise - à - prix proposée : 

10.000 francs. 

A adjuger volontairement 
Le J E U D I 7 J U I L L E T 

1910, à 3 heures précises, en 
l'étude, rue Saint-Georges, 
n" 26. 

Voir les Affiches. 88 

Etude de M* Amédée DU-
C H A N G E , notaire à 
Boubaix, rue du Pays, 
u' 12. 

aVCOXJV^avTT 3C 
I. Front à la route de Tour

coing à Lille 
N " 7 , 9 et 11 

TROIS 

MAISONS 
avec 1.275 mètres carrés ou 
environ de fonds et terrain. 

Revenus annuels 516 fr. 

Terrain 
de 1.734 mètres carrés 

Derrière les maisons et front 
à une carrière 

Loué '45 francs l'an. 

A V E N D R E 
L a n 1910, le J E U D I 23 

J U I X , à deux heures de 
l'après-midi, pour commen
cer à trois heures précises, 
en l'étude et par le minis
tère de M' D U C H A N G E . 

87346 

Etude de M" Henri BOMBACT, 
docteur en droit, avoué à 
Lille, rue Basse, n ' 24. 

DÉPARTEMENT DU NORD 
I. 

ARRONDISSEMENT DE LILLE 

VILLE DE CROIX 
ARTICL» PREMIER 

Pue Dupire 
et Avenue des Marronniers 

UNE PARCELLE DE 

Terrain 
A B A T I R 

de la contenance de 994 mè
tres carrés, 8 2 décimètres car
rés, en deux lots composés 
comme suit : 

l'r Lot. — Front à la rue 
Dupire, d'une contenance de 
472 mètres carrés, 32 décimè
tres caTrés, en ce compris moi

tié de la rue Dupire. hors 
d'alignement, longueur 50 mè
tres 36 centimètres, largeur 
9 mètres 50 centimètres, pour 
tenir à MM. Boulange et 
Becquart. au 2* lot, et à la 
rue Dupire. 

MUE-A-PRIX: 1.000 francs 
2* Lot. — Front à l'avenue 

des Marronniers, d'une con
tenance de 522 mètres carrés 
50 décimètres carrés en ce 
compris moitié de l'Avenue 
des Marronniers; longueur 56 
mètres, largeur 9 mètres 60 
centimètres, pour tenir à M. 

n vme di te : • Société Bcnsbai-
••'«mu iu Vttvutnti /«tper. 

Boulangé et Becquart, au 1« 
lot, et à l'avenue ci-dessus. 

M I S E - A - P R I X : 1 sos f ranse 

ARTICLE DEUXIEME 

Avenue des Marronniers 
UNE PARCELLE DE 

Terrain 
A B A T I R 

d'une superficie totale de 
1.671 mètres carrés SS déci
mètres carrés, en ce compris 
moitié de l'avenue des Mar-

Etude de M" Emile MOBY, 
notaire à Lannoy. 

«Suivant acte passé devant 
M* Emile MOBY, notaire à 
Lannoy, soussigné le six juin 
mil neuf cent dix, portant la 
mention suivante : 

< Enregistré à Lannoy 
» le onze juin 1910, f 
s 67, case 12. Beçu neuf 
> francs trente huit cen-
» times, décimes com-
> pris. (Signé) 1 HAÏSSE. » 

Monsieur Emile D U R I E U ; 
Et Monsieur Paul VANBLS-

TRAKTE; 
Tous deux blanchisseurs 

demeurant à Forest 
Ont déclaré dissoudre pu

rement et simplement, à -par
tir du premier juin mil neuf 
cent dix ,1a Société en nom 
collectif formée entre eux 
sous la raison sociale : 

E«DUBIEU A P. TA^ELSTRslTE 
pour l'exploitation à Forest 
d'une blanchisserie de linge, 
glaçage et repassage, consti
tuée suivant acte reçu par 
M" MOBY, notaire soussigné, 
le neuf août mil neuf cent, 
neuf, enregistré. 

Monsieur Durieu est seul 
chargé de la liquidation; à 
cet effet il a les pouvoirs les 
plus étendus pour adminis
trer, vendre, payer, toucher 
et transporter toutes créan
ces, agir en justice et consen 
tir tous désistements et main 
levées avec ou sane paiement. 

Une expédition de cet 
acte a été déposée le 
quinEe 'juin mil neuf 
cent dix, à chacun des 
greffes du Tribunal de 
Commerce de Boubaix et 
de la Justice de Paix du 
Canton de Lannoy. 

Pour extrait : 
88402d (Signé) : E . MOBY. 

Etude de M' Paul FONTAI
N E , docteur en droit, no
taire à Boubaix, rue Saint-
Georges, n° 25. 

VILLE 0E~ ROUBAIX 
Rue de la Guinguette, 

n " 61 et 63 
D E U X 

MAISONS 
à usage d'habitation, avec 
137 mètres carrés 56 décimè
tres carrés de fonds et cour. 

Susceptibles d'un revenu 
annuel de : 480 francs. 

Mise-à-prix acceptée : 2.900 
francs. 

Aadjuqer volontairement 
Le J E U D I 7 J U I L L E T 

1910, à 4 heures précises, en 
l'étude, rue Saint-Georges, 
n» 25. 

(Voir les affiches). 88270 

Etudes de M' Amédée DU-
C H A N G E , notaire Ï Bou
baix. rue du Pays, n' 12, 
et de M" BIGO, notaire à 
Marcq-en- Barceui. 

VILLE l>E~R0iïHI\ 
Rue ,dcs Champs, n " 35, 37 

et 39 et rue de l'Espé
rance, n" 13 et 15 

CINQ 

MAISONS 
d'un revenu annuel de 1.860 
francs. 

« Le terrain est tenu en 
» bail empnytéotique des 
> Hospices de Boubaix, pour 
> €0 ans, du 1er janvier 
. 1824. > 

A V E N D R E 
Sur la mise-à-prix proposée 

de 15.000 francs 
L'an 1810, le jeudi X juin 

à 2 heures de 1 après-midi 
pour commencer à 3 heures 
précises en l'étude et par le 
ministère de M* D U C H A N 
G E st en présence de M" 
BIGO- 88453 

Etude de M' Jacques T H E K Y , 
docteur en droit, notaire à 
Tourcoing. 

VILLE DE TOURCOING 
I . Rie Achille Tettelin 

n " 193 et 195 
DCrrx 

M A I S O N S 
dont une à usage d'estaminet 
et 8 ares, 38 centiares de 
fonds et terrain en dépen
dant. 

II . Rue Achille Tettelin. 
n " 199 201 et 203 et Cour 
Wicart 

s i x 

M A I S O N S 
et b3 ares, 38 centiares de 
fonds et terrain en dépendant 
I I I . A l'angle de la rue Col-

bert, n - 339 et de la Rue 
du Brésil, 

ESTAMINET 
et 6 ares, 11 centiares da 
fonds et terrain en dépendant 

IV. Rue Mirabeau 

3 ares, 15 centiares de 

Terrain 
r A B A T I R 

V. Rue du Bréeil prolongé» 

24 ares, 83 centiares de 

Terrain 
A B A T I R 

VI . Rue des Trois-Pierre», 
près la Chapelle de la 
Maxlière. 
1 are, 50 centiares da 

Terrain 
A B A T I R 

A V E N D R E 
Pour sortir d'indivision 
L a n 1910, le L U N D I 4 

JUiLLEJi' , à deux heures 
en l'Etude de M' T H E B Y , 
notaire , sise rue de Tournai 
" ' 33- 88434 

Etude de M CLAUDE, no
taire à Boubaix, rue Neu 
ve, 43. 

Le mardi 12 juillet 1910, à 
trois heures très précises de 
l'après-midi, M' C L A U D E , 
procédera à la vente par 

put 
E T VOLONTATBE ' 

en un ou plusieurs lots, au 
gré des vendeurs de : 

1.185m c.63é.c. 
D E 

Terrain 
A BATLB 

à ROUBAIX 
r u a Sainf-Antoine 

tenant à l'usine Heyndrickx 
et à la Société Anonyme de 
la glace pure, entre les rues 
du Fort et du Nouveau-Mon
de. 

Sur la mise-à-prix propo
sée de 13 francs le mètre car
ré. 

(Voir les affiches). 89464 

Etude de M* POISSONNIER, 
do<-Keur en droit, notaire à 
Boubaix, rue Nain, n* 24. 

R O U B A I X 
Rue de Turenne, 

n " 6 à Ici inclue 
VASTE 

MAGASIN 
Solidement muraille pou

vant être transformé en mai
sons d'habitation. 

A VENDRE 
Le L U N D I 4 J U I L L E T 

1910, à trois heures, en l'Etu
de, rue Nain, 24. 88016 

Etude de M* Albert C H E v 
Q U I E B E S , docteur en 
droit, notaire à iourcoii ig , 
rue St-Jacques, 76. 

VILLE DETOUBCOIRB 
I . A l'angle de. la rue de 

l'Industrie et de la 
rue Stc-Barbe 

U N E B E L L E 

ronniers. 
En cinq lots, composés 

eemme suit, sauf réunion 
après les au. udications par
tielles, savoir : 

1 " Lot. — Ce lot d'une 
contenance de 334 mètres car
rés 09 décimètres carrés, aura 
un front de 6 mètres 56 cen
timètres sur l'avenue ; lon
gueur SI mètres 16 centimè
tres, tenant à MM. Becquart 
et Buche^CsTton, et i 1 ave
nue. 

Ml««-A-Pi»lX: i.oeo francs 
2" Lot. — Ce lot d'une con

tenance de 330. mètres carrés 
80 décimètres carrés, sur un 
front de 6 maires 56 centi-
jnàtres; tanant aux 1« et ï 

Avis de convocation 
Les actionnaires de la 

Brasserie Coopérative du 
Chemin des Mottes, société 
anonyme dont le siège est à 
Tourcoing, ruedeGand , i22, 
sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire pour le 
dimanche 10 juin, à neuf 
heures et demie précises du 
matin, dans la salle de la 
Brasserie des Famille, rue 
de Tournai, n* 18 bis, à 
Tourcoing. 

Ordre du jour : 
1* Formation du bureau; 
2* Bapport du Conseil 

d'administration sur les opé
rations de l'exercice 1900-
1910; 

3* Bapport du commissai
re des comptes ; 

4-* Approbation s'il y a 
lieu des comptes et du bilan 
de l'exercice 1909-1910; 

5* Nomination de deux 
administrateurs ; 

6* Nomination de un ou 
deux commissaires des comp 
tes pour l'année 1910-1911; 

T* Vote de toutes propo
sitions accessoires. 

P ' le Conseil d'Adminis
tration : 

Le Président, 
ÛT603 filgné ; SwMKX* 

Etude de M' CLAUDE, no-
taue à Boubaix. 

A VENDRE 
par adjudication publique et 

volontaire 
L*an 1910, le mardi 5 juil

let pour commencer à 3 h«u 
res de relevée en l'étude. 

VILLE DE ROUBAIX 
Rue d» France, n " 111 et 

111 bis 

MAISON 
à usage de coiffeur 

D E U X 

MAISONS 
en cour et 122 m. c. de fonds 
et terrain d'après cadastre. 

88281 

Etude de M* POISSONNIER, 
docteur en droit, notaire 
Boubaix, rue Nain, 24. 

ROUBAIX 
Bue de Beaureviatrt 61 et 63 

DEUX 

MAISONS 
C R O I X 
Rue de Thionville, n' 60 

UNE 

M A I S O N 
A VENDRE 

Le L U N D I 4 J U I L L E T 
1910, à deux heures, en l'Etu
de, rue Nain, 24* 88015 

Comprenant : 

V U N E 

Etude de M* Améu'ee D U 
C H A N G E , , notaire à Bou
baix, rue du Pays , n* 12. 

VILLE DE ROI BAIX 
Premièrement : 

Rue de Ma Campagne, 
n " 108 et 110 

DEUX 

M A I S O N S 
Revenus annuels: SU fr. 

Deuxièmement 
Rue de» Parvenu», n " 61, 

63, 66, 67, 69 et 71 
aix 

MAISONS 
Revenus annuel» : 1.511 fr. 

L'an 1910, le L U N D I 20 
J U I N , à deux heures dé 

r 

Etude de M' Jacques THE
B Y , notaire à Tourcoing. 

TOURCOING 
I. rue Auber, n" 62, 64, 66, 

68, 70 et 72. 
S I X 

MAISONS 
à usage de journalier 

et 1192 m. carrés de fonds et 
jardins. 
I L rue Saint* Barbe, n* IS 

MAGASINS & BUREAU 
et 692 m. carrés de fonds e t 
cour. 
I I I . Rues de Tunis et du Gé

néral Laharpe 
336 M E T R E S CABBJES de 

336 mètres carrés de 

Terrain 
A B A T I R 

WATTBELOS 
Au Touqurt. Chemin de la 

Potente 
U N E 

MAISON 
et 91 mètres carrés de fonds 
et terrain. 

A V E N D R E 
aujc enchères 

Le lundi 11 juillet 1810, à 
2 heures de relevée, an l'a-
tade. 

Ptm ItM t f i i cbw) . BMG6 

MAISON 
en parfait état d'entretien, à 
usage de commerce d'épice
ries, vins et liqueurs, et 92 
mètres carres, 04 decimètrea 
carrés, de fonds et terrain en 
dépendant. 

2 ' U N E P A R C E L L E da 

Terrain 
A B A T I R 

présentant un front de 4 mè-
tes 84 centimètres, à la rua 
Sainte-Barbe, et d'une conte
nance de 95 mètres carrés 06 
décimètres carrés. 
I I . Rue de Gand, a" 50 et 52 

U N E 

PROPRIÉTÉ 
Comprenant : 

U N E 

MAISON 
à usage d'épicerie, portant la 
n* 50 de la rue de Gand. 

U N 

ESTAMINET 
libre de bail et de brasseur, 
connu eous l'enseigne c A n 
Canard Bleu >, et portant la 
n' 52 de ladite rue de Gand. 

Q U A T R E 

M A I S O N S 
à usage d'habitation de jour
naliers situées derrière les 
précédentes. 

Et 537 mètres carrés 93 dé
cimètres carrés ou environ de 
fonda e t terrain an dop—' 
dant. 

A V E N D R E 
. K * 0 1 8 1 ? ' l e , h H » J i » juin 
à 2 heures de relevée en l'étu
de de M' G H E S Q U I E r i E S 
n o t» 1™- 872M 

A VENDRE 
à proximité 

d* la gare de Ctvutel 

avec 8 hcctdtrs de parc en 
pinne végétation, et osaa 
/arasa potager. 

S'adresser pour 
ments et pour vuuter 

ArWaariT.te.tri
ltesiuisrseas.il
Asse111b.ee

